
  

 

Inscrits 177 

Abstentions 23 

Votants 154 

Exprimés 150 

MENESTREL Stéphane 85 (élu) 

DEFRAIN Josiane 77 (élue) 

BOUVIER Hélène 76 (élue) 

GARNIER Yves 76 (élu) 

DETROYE Jean-Claude 76 (élu) 

KAARSBERG Georges  76 (élu) 

FOURCADE Jacques 75 

LAMBOLEY Sandrine 74 

SAUVAGEOT Flavien 74 

THOUVENOT Eric  73 

BOUVIER Bruno 73 

SAUVAGEOT Yves 73 

MICHAUX Valérie 71 

MONTULET Quentin 69 

SIMONIN Bernard 66 

PROTAIN Jean-Claude 65 

THOUVENOT Matthieu 64 

LARUE Christophe 62 

DELGAL Stéphanie 62 

PROTAIN Jocelyne 62 

DETROYE Steven 58 

FOURCADE Sylviane 49 

CAZIN Frédéric 38 

Des travaux de voirie !!!! 

Le dernier conseil municipal de la mandature 2014.2020, réuni le 13 février 2020, 

était consacré en grande partie à la voirie communale, voirie ayant engendré des 

dépenses de l’ordre de 224 000 € au cours de ce mandat. Ces travaux 

concernaient le chemin de la Rosière, la route de Villars et la route de Bourbonne 

en cours de réalisation, travaux concernant une faible partie de la population et 

ayant reçu notre désapprobation, vus les coûts excessifs. 

 

 

 

Pour les non-initiés, existent un budget de fonctionnement qui sert à rémunérer 

le personnel, régler les charges courantes : électricité, fuel, assurances, élus … de 

l’ordre de 270 000 € annuels de recettes pour 120 000 € de dépenses et un 

budget d’investissement (travaux, matériel, emprunts) et ce budget est très 

variable selon les choix municipaux (205 000 € de dépenses en 2018 et 68 000 € 

en 2019). Quant au budget de l’eau excédentaire chaque année, il a été transféré 

dans le budget principal en 2016 avec un excédent de plus de 66 000 €.  

 

Voici les résultats du scrutin du 15 Mars 2020 

 Voirie : réfection 

Le chemin de la Rosière achevé en décembre 2016 a présenté peu de temps 

après des fissures conséquentes. Cette voirie d’un coût de 66 000 € HT a été 

rénovée au printemps 2017 par l’entreprise TRB mais les dégâts subsistent. 

En Octobre 2019, trois ans après les travaux, un huissier a été mandaté par la 

commune pour établir un constat des dégradations. 

Le 10 Janvier 2020, une nouvelle réunion a eu lieu et des travaux de réfection 

sont encore nécessaires. Ces travaux d’un montant de 25 322,50 € HT devraient 

être partagés par la société TRB et par la commune de Senaide. 

Les élus réunis le 13 février 2020 s’opposent à l’unanimité à cette participation 

communale et maintenant, il s’agit de se pencher sur le devenir de ce chemin qui 

a occasionné de nombreux frais ou retouches.  

Pourquoi de telles malfaçons ont-elles pu être engendrées ? 

 

 

 

 

Le budget de la commune de Senaide 

Un grand merci aux Senaidois qui nous ont fait confiance le 15 

Mars 2020 (En gras, les membres de notre équipe) 

 

 

Un 2ème tour pourrait avoir lieu en juin 2020 avec 5 candidats à élire. Cependant, si cette 

élection se tenait en Octobre 2020, il faudrait refaire les deux tours. 

 Pour l’instant, le plus important reste la santé de tout un chacun et il convient de 

respecter à la lettre les consignes gouvernementales en restant confiné et en 

évitant tout déplacement superflu. Protégez-vous et prenez soin de vous et vos 

proches. 


